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SÉANCE DU 10 VENTÔSE AN II (28 FÉVRIER 1794) - N° 4 549 

Art. II. La ci-devant église d’Ernemont est 
consacrée à la raison et sur la principale porte 
seront écrits en gros caractères ces mots : A 
la Raison. 

III. Tous les décadis, à heure fixe, on y fera 
au peuple assemblé la lecture des lois, du bul¬ 
letin; de quelques ouvrages ou discours philo¬ 
sophiques et moraux dans les principes du gou¬ 
vernement républicain. 

IV. On y célébrera par des hymnes civiques 
les principaux événemens de notre heureuse 
révolution, les actions héroïques des martyrs de 
la liberté, le triomphe de la vérité sur le men¬ 
songe et le nom des grands hommes qui l’ont 
préparé. 

V. Tous les citoyens de cette commune sont 
invités de se trouver le plus assiduement possible 
à ces fêtes républicaines. 

VI. Copie du présent sera envoyée à la Con¬ 
vention nationale avec une adresse à l’effet 
d’obtenir d’elle un décret pour la conservation 
dudit temple et l’administration du district sera 
invitée de souscrire le tout d’un avis favorable. 

VII. Le présent arrêté sera au surplus publié 
et affiché dans cette commune aux lieux accou¬ 
tumés. 

[Arrêté du distr. de Gournay, 2 pluv. II] 
Le Conseil général du District de Gournay. 
Vu l’arrêté de la commune d’Ernemont et 

Launay, qui déclare temple de la Raison sa ci-
devant église, ensemble son adresse à la Con¬ 
vention nationale tendante à obtenir la conserva¬ 
tion dudit temple; 

Considérant que cette commune est à la hau¬ 
teur de la Révolution et que la faveur qu’elle 
demande, luy étant accordée, peut beaucoup con¬ 
tribuer à l’essor de l’esprit public dans les autres 
communes de ce district. 
L’agent national, entendu, invite la Convention 

nationale à obtempérer autant qu’il est en elle 
à la ditte pétition. 

Delavrigniere (secret.), Faucon (v.-présid.). 

4 

Les membres du conseil général de la com¬ 
mune de Donzy (1) font hommage des hochets 
du fanatisme; ils demandent une maison d’édu¬ 
cation. 

Mention honorable, insertion au bulletin, ren¬ 
voi au comité d’instruction publique (2). 

[Donzy, 29 niv. II] (3) 
« Représentans, 

Autrefois les saints de notre pays voyoient 
comme nos prêtres : Tant que ceux-cy ont été 
superbes et fastueux, nos saints ont pris le même 
ton. L’or et l’argent des crédules paroissoient, et 
jamais celui des prêtres, venoient à l’envi ajou¬ 
ter à leur luxe; aujourd’hui que la Révolution a 
fait disparoître tous ces orgueilleux ministres du 

(1) Nièvre. 
(2) P.V., XXXII, 315. Bin, 10 vent. 
(3) F174 1010A, pl. 3 p. 2617. 

mensonge, et qu’il ne nous reste qu’un ministre 
d’une simplicité vraiment républicaine, les saints 
de la cité de Donzy ont pensé qu’ils pouvoient 
bien se défaire, comme tous les bons sans-culot¬ 
tes, de leur vaisselle d’or et d’argent et l’en¬ 
voyer à la monnoye augmenter les gages du 
crédit national et la garantie de la félicité 
publique. 

Ils viennent, par le ministre de leur culte, de 
faire, en nos mains, le dépôt de ces futiles ho¬ 
chets du fanatisme et nous prier d’en faire hom¬ 
mage au bien général. Ces saints redevenus des 
vrais sans-culottes, comme le bon Jésus dont ils 
étoient les sectaires, s’empressent de vous 
donner ce témoignage du désir qu’ils ont de se¬ 
conder, de leurs moyens, vos pénibles et glorieux 
travaux pour le bonheur des hommes; ils aiment 
la paix et la République : ils sacrifieront, sans 
peine, pour elles, les mascarades et la pompe 
dont l’aveugle superstition les avoit entourés. 

Cependant, en vous voyant, avec plaisir et avec 
reconnaissance, poursuivre le cours majestueux 
de vos immortelles et bienfaisantes opérations, 
ils forment un vœu bien ardent pour l’affermis¬ 
sement de notre heureuse Révolution : c’est de 
voir promptement, sortir de vos mains créatrices, 
les mode d’instruction publique, qui, portant 
partout la lumière, dissipera, d’une manière plus 
sûre que les canons et les bayonettes, les bri¬ 
gands armés contre la liberté : nous devons en 
croire des saints devenus de bonne foi, qui 
savent, par expérience combien de maux l’igno¬ 
rance fit en leur nom, et qui s’affligent sincère¬ 
ment sur ceux qu’elle peut encore causer. 

Nous nous faisons un devoir, citoyens repré¬ 
sentants, de vous transmettre le don de nos 
saints et leur vœu : plut au ciel que ceux de la 
cruelle Vendée fussent devenus d’eux-mêmes 
aussi sages et qu’ils eussent chéri de même la 
paix de leur pays ! 

Nous joignons notre vœu au leur, et nous 
vous prions, au nom de cette commune, d’établir, 
en son sein, une maison d’éducation publique : 
nous vous le demandons, au nom de la paix, car 
nous ne devons sa précieuse conservation qu’à 
l’éducation dont malheureusement la jeunesse 
de cette cité se trouve privée depuis plus d’un 
an. 

Les magistrats de la cité de Donzy ont encore 
à vous payer, au nom de leurs concitoyens un 
tribut de reconnoissance pour le mode de Gou¬ 
vernement provisoire et révolutionnaire que 
vous venez de donner à la France. 

Parmi les nombreux avantages, que ce décret, 
d’une profonde sagesse, va donner à la chose 
publique, nous avons vu, avec le plus vif inté¬ 
rêt, celui qu’elle doit ressentir particulièrement 
de l’envoi direct de vos loix à toutes les auto¬ 
rité constituées : la perfidie des anciens envois 
est détruite, la marche des fonctionnaires publics 
ne sera plus partielle, leurs efforts seront simul¬ 
tanés et la malveillance n’aura plus de faux-
fuyants. 

Nous vous remercions de ce nouveau bienfait; 
mais songez qu’il en est d’autres encore que ce 
peuple attend de vous : le bonheur public n’est 
point achevé et vous ne devez quitter votre glo¬ 
rieuse carrière, où vous avez vaincu tant d’obsta¬ 
cles que lorsque la liberté sera sauvée. Quant 
à nous, citoyens représentans, nous mettrons 
toute notre gloire à seconder, avec franchise, vos 
magnanimes efforts, à faire respecter vos loix 
et à mourir plutôt que de les laisser enfreindre 
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